
1 Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation de l’activité physique adaptée (APA) prescrite par le médecin traitant à des patients atteints d’une
ALD.
2 Loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 et Décret n° 2023-235 relatifs à la démocratisation de l’Activité Physique en France, cette loi propose d’une part de concrétiser la notion préventive
de l’activité physique et sportive en élargissant sa prescription à des personnes présentant des facteurs de risques ou étant déjà atteints d’une maladie chronique telles que l’HTA,
l’obésité, la NAFLD. D’autre part, elle précise la possibilité aux praticiens spécialistes de prescrire l’activité physique à visée thérapeutique.
3 Concerne les titulaires d’un titre à finalité professionnelle, d’un certificat de qualification professionnelle ou d’un diplôme fédéral, inscrit sur arrêté interministériel qui ne peuvent
intervenir dans la dispensation d’APA à des patients atteints de limitations fonctionnelles légères à modérées que dans le cadre d’une équipe pluridisciplinaire (cf. Annexe 4 de
l’instruction n° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du 3 mars 2017 relative à la mise en application des articles L.1172-1 et D.1172-1 à D.1172-5 du code de la santé.
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Je prescris à Mme/M……………………………. une activité physique adaptée1 supervisée 
pendant une durée minimale de 6 mois à une fréquence et une intensité déterminées par les 
encadrants diplômés et recensés par la CPTS et/ ou la maison de santé pluriprofessionnel.

Cette pratique devra être supervisée par un intervenant qualifié, en adéquation avec 
l’instruction ministérielle3 pour encadrer les patients présentant une limitation fonctionnelle, et 
sera préalablement évaluée puis caractérisée par un évaluateur :

Ø Coordonnées : ………………………………………………………………………………………

Avis médical avant évaluation fonctionnelle (cocher une case) : 
Oui
Non

Si oui, quelle est la nature du point d’appel : ……………………………………………...


